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L’Autorité de sûreté nucléaire
(ASN)

André-Claude Lacoste
Président de l’ASN
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Assurer, au nom de l’État,
le contrôle de la sûreté nucléaire et de la radiopr otection

pour protéger les travailleurs, les patients, le pu blic
et l’environnement des risques liés à l’utilisation

du nucléaire et contribuer à l’information des cito yens

La vocation de l’ASN
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Les missions de l’ASN
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Qu’est-ce que la sûreté nucléaire ?

Prévenir les accidents
et en limiter les effets

L’exploitant (« licensee » ) est
responsable de la sûreté

L’ASN est responsable du
contrôle de la sûreté
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Qu’est-ce que la radioprotection ?

Protéger les personnes contre les
risques liés aux rayonnements ionisants

d’origine naturelle ou artificielle

Les opérateurs d’activités à l’origine 
de rayonnements ionisants sont 

responsables de la radioprotection de 
leur personnel et des personnes 

extérieures exposées.

L’ASN est responsable du contrôle de
la radioprotection des travailleurs, du 
public et des patients, en liaison avec 

le ministère chargé du travail.
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Sûreté nucléaire et radioprotection

Quelles sont les responsabilités ?
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Pour un bon fonctionnement de l’ASN, il lui faut :
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Les valeurs de l’ASN

INDÉPENDANCE

COMPÉTENCE

RIGUEUR

TRANSPARENCE



� ����� ��	 �
���
���������
����
����
������


���
�� �
��
�
�
 ���
��
������


9

• La loi TSN (n ° 2006-686 du 13 juin) transforme 
le statut de l’ASN en Autorité administrative 
indépendante (AAI)

• Ce changement :
- améliore et clarifie le statut de l’ASN
- renforce l’autonomie et la légitimité de 

l’ASN
- conforte le mode de fonctionnement de 

l’ASN

La création de l’ASN
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• Un collège de 5 commissaires
– 3, dont le président, désignés par le Président de la 

République ; 1 par le Président de l’Assemblée 
Nationale ; 1 par le Président du Sénat

– fonctions à plein temps
– mandat de 6 ans non renouvelable

• Ses missions :
- il conduit la réflexion en matière de contrôle dans  

le domaine de la sûreté nucléaire et de la 
radioprotection

- il définit la politique générale de l’ASN
- il prend les décisions majeures

• Des services, centraux et territoriaux

L’ASN, une nouvelle organisation
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En 2008 :

• 428 agents (au 30 avril) : fonctionnaires en activi té, 
agents mis à disposition par des établissements 
publics, contractuels
– 230 au sein des services centraux
– 198 au sein des divisions territoriales

• 50 M� de budget

• 72 M� de travaux d’expertise de l’IRSN.

L’ASN en chiffres
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Le contrôle du nucléaire en France 
(depuis le 13 novembre 2006)

ASN

Radioprotection et sûreté nucléaire 

IRSN

PARLEMENT
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Organigramme de l ’ASN

au 28/04/08
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L’ASN en région
• Couverture complète du territoire et de la plupart des 
collectivités territoriales d’outre-mer

• 11 divisions compétentes sur une ou plusieurs 
régions administratives

• La division de Paris intervient également 
en Martinique, Guadeloupe et Guyane, 
à St Pierre et Miquelon, Mayotte et à la 
Réunion

• Les divisions de Caen et d’Orléans 
interviennent respectivement dans les régions 
Bretagne et Ile de France pour le contrôle des seul es 
INB

Organisation de l ’ASN
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Notre ambition
Assurer un contrôle du nucléaire

performant,  impartial, légitime et crédible,
reconnu par les citoyens, et qui

constitue une référence internationale.
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Les sources d’exposition aux rayonnements

Autres (rejets installations, 
Retombées des essais…)
3,03 %

médical
24,24 %

Radon
42,42 %

Eaux et aliments
6,07 %

Exposition artificielle

de la population française (moyennes annuelles)

Rayonnements telluriques 
15,15 %

Rayonnements
cosmiques

9,09 %

Source :  IRSN, 2006

Exposition naturelle


